Montréal, le 16 août 2006
Par courriel admin@gertlerex.ca
	Me Franklin S. Gertler 
Franklin Gertler & associés
Immeuble Aldred

507, Place d’Armes
Bureau 1200
Montréal (Québec) H2Y 2W8
	
















Objet :
Demande en révision et en rectification de la décision D-2006-75                         (R-3584-2005)


Notre dossier : R-3612-2006
Cher confrère, 
La Régie a reçu, en date du 21 juillet 2006, la demande en révision et en rectification du Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROÉE) dans le dossier mentionné en titre. 
La Régie vous informe, par la présente, qu’elle entend traiter cette demande sur dossier.


Le ROÉE 
devra soumettre son argumentation écrite au plus tard le jeudi 31 août, 12h. 
Le cas échéant, le distributeur pourra y répliquer au plus tard le jeudi 7 septembre, 12h et le ROÉE pourra répondre aux arguments du distributeur au plus tard le jeudi 14 septembre, 12h.
La Régie demande au ROÉE de traiter dans son argumentation, en plus des questions de fond, de la recevabilité de sa demande en révision dans le contexte du délai entre la décision et la demande en révision. 
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
c.c.
Me Jean-Olivier Tremblay, Hydro-Québec

